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2.Notion, dispositions juridiques etportée de la dissolution de l’As-semblée nationaleLa dissolution, selon le professeurEl Hadj Mbodj7 est un acte de gou-vernement par lequel le chef del’Etat, de sa propre initiative ou surdemande du gouvernement, ré-voque prématurément le mandatdes députés. Elle abrège la durée dela législature.Le droit de dissolution est consi-déré comme une des pièces mai-tresses du régime parlementaire.Elle s’analyse comme la contrepar-tie du droit de l’Assemblée natio-nale de renverser les ministres aumoyen de la motion de censure. Ladissolution a pour effet de convo-quer une élection législative antici-pée. Il ressort de cette approchedéfinitionnelle que :Le pouvoir de dissolution est unpouvoir reconnu exclusivement auchef de l’Etat : «Le président de laRépublique peut, après consulta-tion du Premier ministre et desprésidents des deux chambres duParlement, prononcer la dissolu-tion de l’Assemblée nationale» ar-ticle 19 alinéa 1de la Constitutiongabonaise ;Que la dissolution est un acte qui apour conséquence de mettre fin,prématurément, au mandat d’unedes chambres du Parlement ;Que sa conséquence juridique im-médiate est l’organisation d’uneélection législative anticipée.Au Gabon, c’est l’article 19 qui régitle mécanisme de la dissolution :« Le président de la Républiquepeut, après consultation du Pre-mier ministre et des présidents desdeux chambres du Parlement, pro-noncer la dissolution de l’Assem-blée nationale ».En mettant en perspective la déci-sion du 30 avril avec les critères quise dégagent de la définition de lanotion de dissolution, on constate,en l’espèce que cette décision estrendue deux jours francs après lafin du mandat de l’Assemblée na-tionale fixée au 28 avril, suite à laprorogation de celui-ci par la Courconstitutionnelle. Ces prorogationsont au total duré près de deux (2)ans. Car, à la vérité l’Assemblée na-tionale aurait dû être renouveléedepuis décembre 2016. Par conséquent, la Cour n’a pas pumettre fin, prématurément, à unmandat qui ne courait plus. Et lesélections législatives qu’elle vou-drait voir être organisées rapide-ment ne sont pas des électionsanticipées, conséquence juridiquede la dissolution, mais plutôt desélections liées à une fin de mandat.La Cour n’a pas, non plus, pu opé-rer une dissolution, car elle n’a ni laqualité, ni le pouvoir de le faire lé-galement. Elle a plutôt constaté lavacance de pouvoir. Mais pour au-tant, la décision de la Cour consti-tutionnelle portant transfert decertains pouvoirs de l’Assembléenationale vers le Sénat est-elle lé-gale ?II.LA LEGALITE DE LA DECISIONDE LA COUR CONSTITUTION-NELLE PORTANT TRANSFERTDES POUVOIRS DE L’ASSEMBLEENATIONALE VERS LE SENAT EST-ELLE CONTESTABLE ? Il importe, avant de se prononcersur la légalité de la décision de la

Cour, de savoir quelle est la naturedu Parlement au Gabon (A) ? Puis,il conviendra d’analyser à la lu-mière du droit positif le fondementde cette décision (B).A.Nature du Parlement et disposi-tions en cas de vacance. En créant une institution appelée leParlement, la Constitution a prévudeux chambres, consacrant ainsi lebicaméralisme (1) au Gabon de-puis les Accords de Paris. Cepen-dant, la Constitution, a-t-elle prévudes dispositions relatives à la va-cance de l’une de ses deux cham-bres, notamment l’Assembléenationale (2) ?1)Le Parlement gabonais est de na-ture bicamérale.Le titre 3 de la Constitution gabo-naise intitulé du pouvoir législatifdispose en son article 35 alinéa 1que : « Le pouvoir législatif est re-présenté par un Parlement com-posé de deux chambres :l’Assemblée nationale, chambresdes députés et le Sénat, chambredes sénateurs. ».A ce Parlement, le législateur confieà chacune des chambres une mis-sion à triple contenu à savoir :Pour l’Assemblée nationale. Article36 :Voter la loi,Consentir l’impôt ;Contrôler l’action du pouvoir exé-cutif. Pour le Sénat. Article 36 :Voter la loi,Consentir l’impôt ;Contrôler l’action du pouvoir exé-cutif. Article 36L’analyse de l’article 36 relatif auxmissions du Parlement montresans équivoque que toutes les deuxchambres sont concernées par cesmissions. Il n’existe donc aucunemission spécifique exercée parl’Assemblée nationale et pour les-quels le Sénat n’a pas compétencedans ce cas, à l’exception des pou-voirs suivants : 1) Motion de censure ; 2) Question de confiance ; 3) Modification de la Constitutionpar voie parlementaire.Toutes les lois sont votées par lesdeux chambres dans les conditionsidentiques.2)Dispositions en cas de vacance.Contrairement à l’article 13 qui or-ganise la vacance de l’institution« président de la République », l’ar-ticle 39 de la Constitution parle dela vacance, non pas du Parlement,encore moins de l’Assemblée na-tionale, mais plutôt d’un parlemen-taire. Cette vacance s’ouvreuniquement dans le cas où un par-lementaire venait à démissionner,à être exclu du parti qui l’a investiaux élections ou à décéder. En effet,il ne saurait en être autrement carconformément à l’article 35 alinéa3, « Les chambres du Parlement serenouvellent intégralement unmois au moins et deux mois au plusavant l’expiration de la législatureen cours ».Ainsi donc, au regard de cette dis-position, le législateur n’a pas envi-sagé tous les cas de figure de la viepolitique d’une nation. Notammentle cas du défaut de renouvellementde l’Assemblée nationale à termeéchu. Ce cas de figure était davan-tage inenvisageable vu que la Coura la possibilité, en cas de force ma-jeure, de proroger le mandat d’une

des chambres ; ce fut d’ailleurs lecas de la 12ème législature encause.Aussi, face à la nécessité de ne pasvoir l’activité des pouvoir publicsparalysée par une crise constitu-tionnelle et devant l’impérieuse vo-lonté de ne pas se substituer aupeuple souverain en permettant àces députés de se maintenir sur despériodes qui pourraient s’assimilerà la durée normale d’un mandat, laCour a le devoir régalien de régulerpar un ajustement institutionnelévident qui s’impose.    B.Fondement de la décision de laCCG.La décision de la Cour est fondéed’une part, sur l’absence des dispo-sitions constitutionnelles enca-drant la vacance de l’une deschambres du Parlement (1) et, surla fonction de régulation juridiqueet institutionnelle reconnue à laCour Constitutionnelle, d’autrepart. (2). 1.L’absence de dispositions consti-tutionnelles relatives à la vacancede l’une des chambres du Parle-ment et la nécessité de la continuitédu fonctionnement des institu-tions. Art. 83.Nous l’avons dit plus haut, le légis-lateur gabonais n’a jamais légiféréen ce qui concerne la vacance depouvoir de l’une des chambres duParlement, mais plutôt sur celled’un membre de ce Parlement. Legouvernement en manquant à saresponsabilité régalienne d’organi-ser les élections législatives malgrédeux (2) prorogations, à créer lesconditions d’une potentielle crisedes institutions.Face à l’imminence d’une crise ins-titutionnelle et en l’absence des dis-positions constitutionnellesrelatives à la vacance de pouvoir del’une des chambres du Parlement,la Cour se devait-elle de se pronon-cer.C’est donc en tenant compte de safonction d’organe régulateur dufonctionnement des institutions etde l’activité des pouvoirs publicsd’une part, et sur le principe de lacontinuité du service public d’autrepart que la Cour a, en toute légalité,rendu la Décision du n°022 du 30avril 2018. Ce principe fondamen-tal du droit public tire sa force de lathéorie des circonstances excep-tionnelles, cf. CE 28 juin 1918 Hey-riès et CE 28 février 1919 DamesDol et Laurent).C’est compte tenu de ce qui pré-cède que la Cour constitutionnellea, après avoir constaté la fin dumandat des députés, décidé que ladeuxième chambre du Parlement,c’est-à-dire le Sénat, était seul habi-lité à légiférer sur les affaires pen-dantes devant l’Assembléenationale au 30 avril 2018. Cette si-tuation du Parlement monocamé-ral provisoire demeurera jusqu’aurenouvellement de l’autre cham-bre, l’Assemblée nationale, dans lesmeilleurs délais.2.La fonction de régulation juri-dique et institutionnelle reconnueà la Cour constitutionnelle. ART.88.La Cour constitutionnelle est la plushaute juridiction de l’Etat en ma-tière constitutionnelle. Dans l’exer-cice de cette fonction, la Cour doitobligatoirement délibérer surtoutes les affaires qui lui sont sou-mises. Elle doit le faire même dansle silence de la loi. En effet, confor-mément à l’article 8 alinéa 3 du

Code civil, qui impose au juge faceau silence, à l’obscurité ou à l’insuf-fisance de la loi de statuer, le jugeconstitutionnel dispose égalementd’un pouvoir d’interprétation de laConstitution en vertu des disposi-tions de l’article 88 de la Constitu-tion gabonaise.En l’espèce, les dispositions des ar-ticles 35 alinéa 1, 36 et 39 souffrentd’un silence sur le devenir d’uneinstitution qui n’a pas pu être re-nouvelée à période échue confor-mément à l’article 35 alinéa 3.  En sa qualité d’organe régulateurdu fonctionnement de l’activité despouvoirs publics, la Cour constitu-tionnelle a été amenée à constaterle même cas de figure en 1996lorsque la 8ème législature pris finsans renouvellement préalable del’Assemblée nationale dans uncontexte de Parlement monocamé-ral.En l’absence de dispositions rela-tives à la vacance du pouvoir légis-latif, la Cour constitutionnelles’était prononcée en conférant lespouvoirs législatifs au président dela République, légiférant ainsi parordonnance jusqu’au renouvelle-ment de la nouvelle Assemblée na-tionale.La régulation juridique reconnue àla Cour Constitutionnelle a conduitcelle-ci en 2009, lorsqu’il est inter-venu la vacance de la fonction dePrésident de la République. Certesles dispositions des articles 10 etsuivants indiquaient les conditionsd’exercice de l’intérim du présidentde la République, mais dans la pra-tique aucun texte d’applicationn’était effectivement prévu concer-nant le déroulement de la procé-dure à proprement dit. Pour éviterle blocage des institutions, et enl’absence des procédures établies,ce fut la Cour Constitutionnelle, entant qu’organe régulateur du fonc-tionnement de l’activité des pou-voirs publics qui a rendu toutes lesdécisions pour organiser l’intérim,et les élections présidentielles an-ticipées ainsi que l’investiture dunouveau Président dans uncontexte d’incertitude et de curio-sité constitutionnelles. Ainsi, ce futl’organe de régulation qu’est laCour constitutionnelle qui a sup-pléé à toutes les insuffisances nor-matives relatives à la vacance de lafonction du président de la Répu-blique.Aussi, en transférant les pouvoirsde l’Assemblée nationale au Sénat,la Cour en vertu de sa fonction derégulation et au regard de la com-binaison du principe du déni dejustice et de l’article 88 de la Consti-tution n’a, en aucun cas, outrepasséses pouvoirs.Cette décision n’a donc pas heurtéla légalité. Au contraire cette déci-sion inédite montre que la Cour,par sa fonction de régulation a lapossibilité de susciter l’élaborationdes normes par la productiond’une jurisprudence qui va faireécole dans les facultés de Droit. No-tons que la jurisprudence estsource de droit également, sup-pléant ainsi le silence de la loi.La Cour constitutionnelle se trouveen cela dans les conditions du jugeadministratif qui par ses décisionsélabore un droit, le droit prétorienqui inspire le législateur. CONCLUSIONPour la fin, il serait souhaitable devoir les uns et les autres reconsidé-rer la lecture de cette décisionconstitutionnelle qui, à n’en pointdouter, réaffirme la volonté des

Juges constitutionnels gabonais des’ancrer dans l’esprit des lois deMontesquieu, et d’en donner unepratique conforme.Celle-ci, pensons-nous humble-ment, a cette fois-ci courageuse-ment et légalement joué son rôlerégalien d’information, de sensibi-lisation et de régulation quant auxinstitutions qui tiennent debout laRépublique. A ce niveau, les thèsesdu professeur Chevallier ont ap-porté toute la lumière qui expliquela promptitude de la Cour constitu-tionnelle à ne jamais se déroger deson rôle de régulation, sans lequelle jeu institutionnel n’est pas àl’abri d’instabilité.Contrairement aux apprentisconstitutionnalistes qui s’étendentdans diverses presses nationales etinternationales, le professeur ElHadj Mbodj8, éminent constitu-tionnaliste sénégalais, nous rap-pelle à juste titre que la dissolutionest un acte de gouvernement parlequel le chef de l’Etat, révoque pré-maturément le mandat des dépu-tés. Elle abrège la durée de lalégislature. Il est la contrepartie dudroit de l’Assemblée nationale derenverser les ministres au moyende la motion de censure.Toute chose qui ne correspond pasdu tout au cas actuel du Gabon.Tout au contraire, le Gabon qui dis-pose à la fois d’un Parlement bica-méral et d’un Exécutif bicéphalevient de démontrer aux yeux de lacommunauté des constitutionna-listes africains que ses institutionstiennent debout, et la Républiqueavec, en l’absence d’une des cham-bres de son Parlement bicamérald’une part, et de l’absence du gou-vernement, une des institutions deson Exécutif bicéphale, d’autre part.Ainsi, jusqu’au renouvellement dela prochaine Assemblée nationale,le Gabon fonctionnera en modemonocaméral au Parlement et enversion monocéphal au niveau del’Exécutif, car le gouvernement ac-tuel relève exclusivement du prési-dent de la République. Tout cecisous le contrôle avisé de l’organerégulateur du fonctionnement desinstitutions qu’est la Cour constitu-tionnelle.Aussi, après environ vingt ans defonctionnement, depuis sa créationà ce jour, force est de constaterqu’après de nombreux tâtonne-ments d’ordre juvénile, et des tré-buchements puérils, la Courconstitutionnelle a contribué à laconsolidation de l’Etat de droit auGabon.Osons croire que la Cour constitu-tionnelle - dans sa jurisprudencenée de la Décision n°22 du 30 avril2018 - s’inscrira dans une école in-termédiaire entre l’école Kenyanede l’application mécanique des rè-gles de droit, assistée d’acteurs po-litiques éclairés, ayant le souci del’intérêt général de la nation, et,l’école ivoirienne caractérisée parl’inféodation du juge constitution-nel au pouvoir établit avec des ac-teurs politiques constitués en chefde guerre civile.Cette école intermédiaire est carac-térisée par un affranchissementprogressif des juges constitution-nels du pouvoir établi. Elle s’efforced’adapter la loi à la sociologie et àl’anthropologie du corpus socialsur lequel s’applique des normesimportées des cultures juridiquesétrangères. Contrairement à l’écoleivoirienne, les acteurs politiquesgabonais sont tous, sauf des guer-riers qui auraient pu conduire leurpays dans l’abîme.
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